


REPÈRES DE PLAIDOIRIE
Cour d’appel de REIMS. Audience du 18 avril 2016.
Sophie GAVA. Plaidoirie Joseph AUVINET.
Madame, Monsieur le Président,  Madame, Monsieur les assesseurs,
Madame GAVA a saisi le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale pour contester la date de son affiliation à la Caisse des cultes. Elle a eu un engagement religieux au sein de l’Institut de Marie Immaculée à compter du 7 octobre 1987. Mais la Cavimac ne l’a affiliée que le 9 septembre 1990, soit presque trois ans plus tard. 
Le litige porte donc sur la date d’effet de l’assujettissement de Madame GAVA à un régime de Sécurité sociale au titre de l’assurance vieillesse et donc de son affiliation à la caisse des cultes. 
Ce litige comporte trois questions :
D’abord une question de procédure puisque la Cavimac conteste la recevabilité de la demande,
La question de fond, c’est-à-dire la détermination de la date d’affiliation de Madame Gava.
À laquelle s’ajoute la question des cotisations non versées. 
Je renvoie aux conclusions que Mme GAVA a déposées. Je ferai quelques brèves observations.
D’abord sur le point de procédure : La demande de Madame Gava est-elle recevable ?
La Cavimac soutient (Cf. p. 1 ccl. Cav) que Mme Gava ne peut pas saisir la commission de recours amiable dans la mesure où elle n’est pas pensionnée. C’est vraiment une lecture restrictive de l’article R 142-1 CSS.
Je soulignerai deux points :
Tout d’abord, je rappellerai que l’article L 161-17 du code de la sécurité sociale, qui organise l’information des assurés, induit un droit à la vérification et un droit à  la rectification.
Ensuite je ferai remarquer que la Cavimac a bien pris une décision concernant la date d’affiliation. Le courrier de Monsieur Soliveres en date du 19 juillet 2013 montre à l’évidence cette décision : « Nous vous informons qu’antérieurement au 01/07/2006, notre validation débute à compter du 1er jour du trimestre civil qui suit la date de première profession ou de premiers vœux… Vous avez accompli votre première profession le 9 septembre 1990. En conséquence vous avez été affiliée à juste titre à la Cavimac au 1er octobre 1990… ».
La Cavimac a bien pris une décision. Donc le recours de Madame Gava a bien été fait pour contester une décision prise par un organisme de Sécurité sociale, conformément aux dispositions de l’article R 142-1 du Code de la Sécurité sociale.
Enfin, je ferai observer que la Cavimac s’est opposée et continue à s’opposer à toute contestation de sa décision concernant la date d’affiliation de Madame Gava.
Le litige est donc né et actuel au sens de l’article 31 du Code de Procédure civile. 
J’en viens maintenant au fond et je ferai quatre observations. Le dossier est similaire à celui de Monsieur Bresson, j’éviterai donc de redire des éléments que j’ai déjà indiqués.
Première observation. Quelle est la question posée devant la cour ?
La seule question c’est : À quelle date Madame Gava doit-elle être affiliée à la Caisse des cultes au titre de l’assurance vieillesse ? 
Nous défendons que c’est lors de son admission dans l’Institut, alors qu’elle quitte l’activité salariée qu’elle exerçait depuis 8 ans, qu’elle s’engage à vivre en communauté selon la règle de l’Institut et que celui-ci la prend totalement en charge ; ce qui correspond à la jurisprudence de la Cour de cassation. Et non pas à la date de profession des vœux religieux comme le défend la Cavimac, car les vœux religieux n’ont aucun effet civil.
Deuxième observation : L’affiliation à la Caisse des cultes revêt un caractère civil
[bookmark: _GoBack]Comme je l’ai dit pour l’affaire précédente, le prononcé des vœux ne peut pas constituer une condition déterminant le droit civil à protection sociale. Les vœux n’ont aucun effet civil. La Cavimac élève un rite religieux au rang de norme civile. 
La Cavimac n’a pas demandé l’avis du Conseil d’État. Elle pouvait aussi demander l’avis de la commission consultative prévue dans le Code de la Sécurité sociale. Elle ne l’a pas fait. Et à aucun moment, elle n’apporte la preuve d’avoir utilisé un critère civil et objectif.
Troisième observation : Madame Gava a apporté les preuves de son engagement religieux
[bookmark: _Toc384825264]Conformément à la doctrine de la Cour de cassation, Madame Gava a apporté des preuves de la réalité de son engagement religieux dès son admission :
« Dès son admission au postulat le 7 octobre 1987, Sophie Gava a été prise en charge par l’Institut. Elle a répondu aux exigences d’une vie en communauté… À la demande de la maîtresse des novices, elle a vécu une vie simple par l’accomplissement des tâches…. humbles, de ménage, de repassage, de cuisine, de l’accueil des familles, des temps de prières. Comme nous toutes, elle participait aux prières quotidiennes : messe, chapelet, préparation des temps de prières. » (Pièce 40).
« J’atteste qu’elle a été admise dans cet Institut comme postulante en octobre 1987 et que, dès ce moment, elle vivait en communauté et se conformait aux règles de l’Institut… Je certifie que Sophie n’a pas eu, de ses Supérieures, l’autorisation de venir participer à la fête  [40 ans de mariage de ses parents]… ». (P. 28).
« Art. 107. Le Noviciat est un temps intense de prière, de réflexion, d'ascèse, de silence…  Art. 116. … La Novice vivra pleinement les exigences de la pauvreté religieuse, notamment, elle remettra intégralement à la Fraternité, ce qu'elle pourrait éventuellement gagner par son travail.» (Pièce 31).
Madame Gava exerçait une activité au service de l’Institut auquel elle apportait son savoir-faire et sa jeunesse. Avec les autres postulantes et novices, elle constituait la force vive de l’Institut qui exerçait les travaux nécessaires à la vie matérielle de la communauté, pour lesquels les autres sœurs, dont certaines âgées, n’auraient pu suffire. La Cavimac et l’Institut n’apportent aucun démenti à ces preuves.
Bien plus, l’Institut déclare : « Concernant votre entrée au postulat… cette date est au 7 octobre 1987…  Si cela avait été possible, vous auriez été affiliée au Régime des Cultes dès votre arrivée à l’Institut  ». (Cf. Pièce 41). L’Institut confirme donc que Madame Gava relevait des dispositions de l’article L 382-15 CSS. 
Quatrième observation : Sur la portée de l’article L 382-29-1
L’article L 382-29-1 est pris pour l’application de l’article L 351-14-1, c’est-à-dire pour une formation de type universitaire. Or, la formation religieuse est en une conformité à un mode de vie. C’est donc par glissement sémantique que la Cavimac prétend que le noviciat serait une période de formation au sens de l’article L 382-29-1.
De plus, les règlements européens écartent l’article L 382-29-1 puisque toute personne recevant des prestations doit être affiliée à un régime de Sécurité sociale.
J’ai déjà indiqué que l’article L 382-29-1 dispose : « sont rachetables, les périodes qui précèdent l’obtention du statut défini à l’article L 382-15 CSS entraînant affiliation au régime des cultes ». Il faut donc en premier lieu établir la date de l’acquisition de la qualité définie à l’article L 382-15. Mais la Cavimac travestit cet article en soutenant que l’obtention de cette qualité est déterminée par les vœux religieux.
Ainsi, elle affilie Madame Gava et appelle les cotisations alors qu’elle est en formation de type universitaire à Rome, après son noviciat. En réalité, elle vous demande d’appliquer l’article L 382-29-1 à la période qui précède le prononcé des vœux. Le critère de la Cavimac n’est pas la formation, mais le prononcé des vœux religieux. 
Je redis avec force : Appliquer l’article L 382-29-1 au postulat et au noviciat, reviendrait, de fait, à dire que les vœux religieux déterminent la qualité définie à l’article L 382-15. Ce serait ériger un rite religieux en norme civile.
Pour terminer, il me faut dire un mot de l’absence de cotisations.
[bookmark: _Toc384825275]Le courrier de l’Institut du 17 novembre 2015 est très éclairant : « À l’époque de votre postulat et de votre noviciat, la Cavimac n’affiliait les membres des collectivités religieuses qu’à partir de la date des vœux religieux… Si cela avait été possible vous auriez été affiliée dès votre arrivée à L’Institut… Nous avons bien pris contact avec la Cavimac, pour voir si une telle régularisation était aujourd’hui possible. Dans l’état actuel de la procédure judiciaire en cours, la Cavimac nous a répondu que ce n’était pas le cas ».
On voit donc que la Cavimac s’est opposée en 1987 et qu’elle s’oppose encore aujourd’hui à affilier Madame Gava et à appeler les cotisations pour les périodes d’activité religieuse antérieures à la profession des vœux, alors même qu’elle sait que les vœux n’ont aucun effet civil et que la procédure judiciaire en cours n’est pas un obstacle à la régularisation des cotisations, et que, de plus, les articles R 382-95 et R 382-96 lui donnent les moyens d’appeler les arriérés de cotisations, ce qu’elle a d’ailleurs fait dans des cas similaires.
La Cavimac ne peut pas invoquer l’absence de cotisations pour s’opposer à la prise en compte de cette période, puisque l’absence de paiement de cotisations relève de son refus de les appeler et de les percevoir. 
En conclusion
Devant le refus de la Cavimac, Madame Gava maintient les demandes formulées au terme de ses conclusions.
Monsieur le Président, Madame, Monsieur les assesseurs, je vous remercie de votre attention.
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